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Préface à l’édition « Quadrige »





La société française et ses pauvres a été publiée en 1993 dans la collection « Recherches politiques », soit dix ans avant la présente édition. Dans l’avant-propos de cette première édition, je soulignais que ce livre était le prolongement de La disqualification sociale publié en 1991 [1]  : « Le lecteur y trouvera des confirmations de la première enquête, sans doute aussi une continuité dans la problématique, mais également des analyses que je n’avais pu envisager jusqu’à présent et qui donnent, me semble-t-il, une vision plus complète, sans pour autant être exhaustive, de la pauvreté et des problèmes que pose son traitement dans la société française. » Ce livre repose en grande partie sur l’enquête auprès des allocataires du revenu minimum d’insertion que j’avais réalisée dans le cadre du Centre d’étude des revenus et des coûts en collaboration avec Françoise Euvrard et Jérôme Lion et avec le soutien de plusieurs universitaires [2] . Dix ans après la parution de ce texte, il ne m’a pas semblé souhaitable de modifier sa présentation et les données qui y sont analysées. Réalisée en 1990 et 1991 dans le cadre de l’évaluation nationale de la loi sur le RMI, l’enquête conserve à mon avis tout son intérêt. Si les résultats doivent être replacés dans le climat politique de l’époque, ils éclairent une étape importante de l’histoire de la pauvreté et de son traitement en France.

D’autres enquêtes et recherches comparatives en Europe qui ont été effectuées depuis cette date méritent toutefois d’être prises en compte dans cette nouvelle édition. J’ai donc jugé utile de revenir, en me référant aux travaux les plus récents, sur les fondements historiques et sociologiques de l’intervention sociale en France et de tenter un bilan actualisé de l’expérience du RMI.





I - L’empreinte des origines

Il faut voir dans l’évolution des modes d’intervention auprès des populations jugées défavorisées l’expression de modes différents de régulation de la pauvreté. Ces derniers caractérisent autant de formes sociohistoriques particulières du réseau d’interdépendances entre les pauvres et le reste de la société. Ce réseau n’est pas statique : s’il possède une part d’inertie liée à la force des institutions qui le constitue, il peut évoluer en fonction de la conjoncture économique et sociale et sous la pression des acteurs qui y sont impliqués. Il se déploie également dans des configurations de taille différente, de la nation tout entière à un stade déterminé de son développement à la commune dont les modes d’intervention en direction des pauvres peuvent être selon les cas plus ou moins autonomes. Autrement dit, étudier comment se régule la pauvreté dans une société comme la société française revient à prendre en compte ce que d’aucuns appellent « l’empreinte des origines », à savoir les logiques socio-historiques de la formation nationale des systèmes d’intervention auprès des plus démunis et à rechercher leurs mutations progressives, en particulier à travers les expériences récentes.

Cette sociologie des formes sociales que prend la pauvreté dans une société donnée à un moment spécifique de son histoire est en réalité une sociologie du lien social. Ce cadre théorique que Georg Simmel avait déjà esquissé au début du siècle permet de voir, en effet, dans le rapport social à la pauvreté, à travers le principe de l’assistance, l’expression de tensions, de déséquilibres éventuels, voire de ruptures qui affectent et menacent le système social dans sa globalité, mais en même temps un mode de régulation qui en atténue les effets et favorise les interdépendances des individus et des groupes, même si celles-ci se fondent sur des relations inégalitaires et parfois conflictuelles [3] . Le statut social des pauvres dépend étroitement de ce mode de régulation [4] .

Pour comprendre les spécificités nationales de la relation d’assistance en France par rapport aux autres pays européens, on peut retenir quatre facteurs de différenciation : le partage des responsabilités entre l’Etat et les autres acteurs, la définition administrative de la population à prendre en charge, la logique qui préside à la définition des aides et enfin le mode d’intervention sociale. Ces facteurs renvoient en réalité à quatre questions simples auxquelles la France, comme les autres pays européens, a apporté des réponses spécifiques : Qui doit aider ? Qui doit être aidé ? En fonction de quels principes doit-on aider ? Avec quels moyens ? Il ne s’agit pas, bien entendu, d’entrer ici dans le détail de la législation sociale, mais de rechercher pour chacun de ces quatre facteurs les particularismes sociohistoriques français.


Une tradition centralisatrice au service des pauvres

Le partage des responsabilités dans le domaine de l’assistance entre l’Etat et les autres acteurs, en particulier les communes, mais aussi les associations est lié à la tradition historique de l’intervention étatique de chaque pays. Si chaque État-providence représente un système de protection sociale nationalisé, au sens d’un ensemble de droits sociaux défini à l’échelon de la société tout entière et applicable quel que soit le lieu de résidence, la sphère de l’assistance est restée dans de nombreux pays du ressort des communes, du point de vue de la gestion des aides et parfois même de leur définition. Très souvent, en effet, la généralisation du système de protection sociale fondée sur le principe de l’assurance a rendu l’assistance traditionnelle obsolète et résiduelle, à tel point que l’Etat a préféré en laisser, au moins partiellement, la responsabilité aux instances locales, en particulier dans les pays où celles-ci avaient fait preuve de leur capacité dans ce domaine. Pour des raisons historiques, l’organisation administrative de l’assistance est très contrastée en Europe. Dans certains cas, l’Etat est le principal acteur autour duquel toutes les initiatives convergent, dans d’autres, au contraire, l’acteur principal reste la commune.

Dans la logique centralisatrice et à prétention universelle de l’Etat social français, l’action en direction des plus démunis relève d’un devoir de la nation tout entière. Lorsque les parlementaires discutèrent de la loi sur le RMI, ils commencèrent par rappeler les principes que les Révolutionnaires avaient déjà adoptés deux siècles auparavant au moment de la mise en place du Comité de mendicité en 1790, fondement du premier système national et républicain d’assistance. Même si cette organisation fut un échec, l’esprit qui l’animait ne disparut pas pour autant. Un siècle plus tard, les réformateurs instituèrent le droit à l’assistance et encouragèrent l’Etat à contrôler un secteur jusque-là plus ou moins abandonné à la bienfaisance privée. Plusieurs lois sur l’assistance furent votées : l’assistance médicale gratuite (1893), l’assistance aux indigents (1893), l’assistance aux vieillards, infirmes et incurables (1905). En réalité, si la France avait du retard par rapport à l’Allemagne dans le domaine des assurances et de l’organisation d’un système global de protection sociale, cela était loin d’être le cas dans le domaine de l’assistance où le contrôle par l’Etat s’est manifesté de façon précoce [5] .

Aujourd’hui encore, dans ce domaine, il est impensable de prendre le risque d’une inégalité territoriale en laissant aux collectivités locales le soin de définir elles-mêmes les catégories d’ayant-droit et les modalités de l’intervention et des aides qui leur sont destinées. Si les lois de décentralisation votées au début des années 80 ont transféré le secteur de l’action sociale aux départements conformément à la volonté exprimée à cette époque d’associer les acteurs locaux à la prise en charge des problèmes sociaux, l’Etat a néanmoins conservé un rôle important de contrôle tant dans la définition que dans l’impulsion et la gestion globale des politiques nationales comme le RMI. Le cas français, qualifié de « centralisme révolutionnaire » par Max Weber, se donne comme une illustration idéal typique de la logique de monopolisation étatique successive de compétences collectives, du monopole de la violence légitime jusqu’au domaine de la prévoyance et de l’assurance. La question de l’exclusion est formulée en France en fonction de cette logique réparatrice à laquelle l’Etat ne peut se soustraire sans susciter aussitôt la critique farouche des Français. Il est frappant de constater que ce principe de l’intervention de l’Etat est très peu critiqué, y compris par les partisans du libéralisme économique qui y voient eux-mêmes une nécessité conforme au pacte républicain, à condition toutefois qu’il n’affecte pas outre mesure les équilibres budgétaires.

Le partage des responsabilités entre l’Etat et la société civile dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion est également significatif. Alors que dans plusieurs pays européens, on accorde une priorité aux services sociaux offerts par les institutions non étatiques, en référence au principe de subsidiarité, les associations caritatives françaises se définissent par rapport à l’Etat. Parce que ce dernier est omniprésent dans les faits et dans les esprits, il est pour elles un partenaire incontournable. Elles ont donc tendance à faire pression sur lui pour obtenir des subventions et être ainsi reconnues comme acteurs officiels de la politique sociale. Elles cherchent aussi à inciter les pouvoirs publics à prendre directement leurs responsabilités. Les associations caritatives ont joué un rôle considérable pour faire avancer l’idée du revenu minimum d’insertion avant l’élection présidentielle de 1988. Réunies en collectif, elles sont aussi à l’origine de nombreuses propositions pour enrichir le socle des droits des plus défavorisés. Autrement dit, elles ne contestent pas l’intervention de l’Etat et aspirent même à ce qu’il intervienne davantage. Il s’agirait en quelque sorte d’une subsidiarité inversée. Elles entendent agir à condition que l’Etat et les pouvoirs publics aient épuisé toutes les solutions envisageables. Or, les attentes à l’égard de l’Etat dans le domaine de la lutte contre l’exclusion sont nombreuses.




Une approche catégorielle

Définir le droit à l’assistance revient à définir de façon administrative la population susceptible d’y prétendre. On peut distinguer deux conceptions opposées. La première est fondée sur une définition unitaire, c’est-à-dire que les pauvres sont définis de façon globale à partir de critères jugés légitimes par les institutions et la société tout entière. Les critères les plus classiques sont d’ordre monétaire. Cette approche nécessite des études précises sur la pauvreté des ménages définie à partir d’un seuil donné de revenus. Les premiers pays européens à avoir reconnu le droit à un revenu minimum garanti pour les plus défavorisés se sont fondés généralement sur ce principe unitaire et ont donc défini une seule législation pour la population jugée pauvre. La deuxième conception repose, au contraire, sur une évaluation des risques encourus par certaines franges de la population. On parlera non plus alors de la pauvreté comme d’un tout homogène, mais d’un ensemble de catégories sociales en situation de pauvreté pour lesquelles il semble légitime d’accorder une assistance sous la forme d’un revenu minimum. Cette deuxième approche laisse entière la possibilité de hiérarchiser les catégories ainsi définies en fonction de l’appréciation qui est faite de l’importance de leurs difficultés ou de la gravité des épreuves qu’elles ont connues. La conception catégorielle présente l’inconvénient de laisser des franges de la population en dehors du droit puisque, pour y avoir accès, il faut être dans une situation conforme à l’une ou l’autre des catégories constituées. Si aucune n’est adaptée à la situation de l’individu en difficulté, celui-ci ne peut pas être aidé, si ce n’est sous la forme d’une aide facultative ou extralégale. La conception unitaire permet d’éviter cette difficulté, mais elle s’avère également souvent inadaptée aux cas individuels. C’est la raison pour laquelle les pays qui ont adopté ce principe, ont souvent, en même temps, laissé une grande latitude aux institutions chargées de son application pour trouver des solutions appropriées aux besoins particuliers des individus et des ménages assistés. La conception unitaire et la conception catégorielle de la population des pauvres sont liées, en réalité, à deux philosophies différentes de la définition des aides.

En France, l’intervention catégorielle auprès des plus démunis est un héritage de notre système de protection sociale. La législation sur le revenu minimum garanti pour les plus défavorisés, par exemple, est fondée non sur un principe unitaire à savoir une seule législation pour la population jugée pauvre, mais, au contraire, sur une série de minima sociaux mis en place pour couches successives depuis la pension minimale d’invalidité créée en 1930 jusqu’au RMI en 1988. Il en existe pas moins de huit actuellement pour venir en aide aux personnes écartées, de façon durable ou temporaire, du marché de l’emploi. Le principe de ce système est de couvrir différents types de population présentant des handicaps spécifiques ou des risques particuliers. Le RMI sert, bien entendu, de dernier filet et ne peut être défini en tant que tel comme une allocation catégorielle, mais puisqu’il intervient comme ultime recours pour une population qui ne peut bénéficier des sept autres minima sociaux, il correspond en réalité à une catégorie supplémentaire du système de protection sociale. La catégorie des pauvres est ainsi éclatée en plusieurs sous-catégories administratives. Cette logique catégorielle s’impose comme cadre légitime de pensée et d’action. Dans un tel système, le travail social consiste, en grande partie, à rechercher quelle est la catégorie qui convient le mieux à la personne en difficulté. Lorsque la situation de celle-ci ne correspond à aucune catégorie administrative établie, il ne peut être aidé, si ce n’est par des aides extralégales ponctuelles. Ce mode d’intervention auprès des populations jugées pauvres a des répercussions sur l’accès au droit. Dans un système catégoriel, en dépit de la diversité des aides prévues, il existe toujours des exclus du droit, d’autant que le formalisme bureaucratique qui lui est associé en aggrave encore les lacunes.




Une logique de statut

Pour définir le droit à l’assistance, il faut également, bien entendu, définir les aides auxquelles peuvent prétendre la population jugée pauvre. Dans ce domaine, on peut distinguer aussi deux approches différentes. La première relève de la logique du besoin, au sens où l’objectif visé est de garantir la survie des plus démunis en leur donnant les moyens de satisfaire les besoins élémentaires (nourriture et logement en particulier). Cette ambition est au moins partiellement à l’origine des recherches sur les conditions de vie des populations en situation de pauvreté. Il existe une abondante littérature sur ce sujet. Les économistes et les statisticiens de la pauvreté, en particulier, ont toujours cherché à donner une définition substantialiste de ce phénomène social avec l’intention plus ou moins affichée de répondre aux questions formulées par les concepteurs des politiques sociales.

La deuxième conception relève, au contraire, de la logique de statut, au sens où l’objectif est d’aider les plus démunis au nom de l’idée de justice sociale et des devoirs de la collectivité à l’égard des nécessiteux, sans toutefois conduire à une modification substantielle de la structure sociale existante. Autrement dit, l’assistance donne un statut social à ceux qui en bénéficient, mais celui-ci doit être défini en fonction des autres statuts de la hiérarchie et rester, notamment, nettement inférieur à celui du salarié rémunéré au taux le plus bas. Dans cette perspective, la notion de besoin est bien entendu sous-jacente, mais elle ne constitue pas le critère fondamental à partir duquel est prise la décision concernant le montant des aides à prévoir. Celui-ci est défini avant tout en fonction des impératifs de classement des individus les uns par rapport aux autres, en autant de statuts hiérarchisés que de besoins de distinction sociale. C’est en réalité la conception la plus légitime de l’ordre social qui s’impose pour justifier ces inégalités de statut. L’assistance est en cela, comme le disait déjà Simmel au début du siècle, non pas un moyen de servir les intérêts des pauvres, mais plutôt une façon détournée de maintenir le statu quo social. Les pays européens qui ont mis en place un revenu minimum garanti se sont tous plus ou moins inspirés de l’une ou de l’autre de ces deux logiques à tel point qu’elles constituent encore aujourd’hui une dimension essentielle des différences nationales du rapport social à la pauvreté.

En France, la logique de statut a toujours primé sur la logique de besoin. Déjà en 1790, comme je l’ai montré dans ce livre (cf. chap. 3), le Comité de Mendicité avait réfléchi sur le montant des aides qu’il fallait attribuer aux pauvres. Tout en défendant ardemment le droit aux secours, La Rochefoucault-Liancourt soulignait toutefois que ces derniers ne pouvaient donner aux pauvres un statut équivalent à ceux qui travaillent et affirmait par conséquent la nécessité de maintenir les assistés dans une situation nettement moins avantageuse pour ne pas les encourager à se satisfaire de ces aides. Ainsi, il encourageait vivement les membres du Comité à adopter le principe de less eligibility bien avant que celui-ci devienne une référence explicite pour la définition de l’assistance dans de nombreux pays. Deux siècles plus tard, au moment de la discussion de la loi sur le RMI à l’Assemblée nationale, les députés ont suivi les recommandations du rapport de la Commission des affaires culturelles, familiales et sociales qui stipulait qu’à défaut de pouvoir évaluer avec exactitude les besoins des pauvres, il convenait de se référer à un autre principe pour définir le montant du RMI. C’est donc de façon explicite que ce montant a été déterminé en fonction du montant du SMIC. Comme le RMI peut se cumuler aux allocations familiales et prévoit un supplément variable selon la composition du ménage, un calcul a été fait pour que les allocataires ne puissent en aucun cas disposer d’un revenu proche des travailleurs rémunérés au salaire minimum.

Ce principe de calcul n’a pas été remis en question. Les députés communistes ont jugé nécessaire une augmentation de ce montant à condition de prévoir en même temps d’augmenter le montant du SMIC pour défendre le niveau de vie des travailleurs conformément à la revendication traditionnelle de ce parti.




Une intervention de nature bureaucratique

Enfin le quatrième facteur de différenciation concerne les modalités d’intervention auprès des populations jugées pauvres pour leur permettre d’accéder aux aides prévues pour elles. La relation d’assistance peut être radicalement différente selon que les institutions et les professionnels de l’intervention sociale ont ou non une autonomie de décision par rapport au cadre normatif institué à partir duquel ils doivent répondre à la demande des personnes qui s’adressent à eux pour être aidées. On peut distinguer, en effet, deux formes de réponse dans ce domaine particulier du travail social [6] . La première correspond à une intervention bureaucratique au sens où l’intervenant social, qu’il soit une institution ou un individu, ne fait qu’appliquer scrupuleusement ce que la législation préconise sans tenir compte des cas individuels. La réponse est toujours formelle et immédiate : soit l’individu peut être aidé parce qu’il correspond à une situation que le droit social a prévu, soit il ne le peut pas et, dans ce cas, il doit s’adresser à une structure plus informelle dans le secteur caritatif par exemple. La seconde réponse est fondée sur l’interprétation des cas individuels et la recherche de la solution la plus appropriée selon le jugement porté sur la légitimité de la demande. Elle correspond à une intervention individualiste. Le rôle de l’intervenant social implique alors une réelle implication dans l’évaluation des situations. Il nécessite aussi des compétences professionnelles plus grandes que dans le cas d’une intervention strictement bureaucratique. Ce type d’intervention est plus facile lorsque le droit social en vigueur a prévu une grande diversité de réponses aux cas particuliers. Il s’agit pour l’intervenant de rechercher dans une large palette de solutions possibles, celle qui lui semble convenir le mieux à l’individu.

On peut se demander quelle intervention respecte le mieux la dignité de l’individu. L’intervention bureaucratique évite a priori le risque d’une forte stigmatisation de l’individu, puisque sa situation est traitée de façon impersonnelle. L’intervenant social ne juge pas, il se contente de vérifier les conditions d’accès au droit, le plus souvent en fonction d’un dossier administratif constitué parfois par l’individu lui-même. L’intervention individualiste rend, au contraire, presque inévitable l’intrusion de l’intervenant social dans la vie privée et risque de se traduire par une attitude moralisante de ce dernier à l’égard des comportements qu’il peut juger irresponsables ou déviants par rapport à sa propre conception du devoir-être social des plus démunis.

Le système français est fondé, on l’a vu, sur la conception selon laquelle la pauvreté relève en priorité de l’action de l’Etat. La pauvreté renvoie à des débats anciens qui ont structuré les représentations actuelles et les modes d’intervention – auprès des populations jugées défavorisées. Le RMI a été voté après avoir fait le double constat que de plus en plus de personnes sortaient des mailles du filet de protection sociale et que l’action sociale qui avait été décentralisée au début des années 1980 ne parvenait pas à remédier à ce processus avec les moyens disponibles à l’époque. Lorsqu’une personne ne pouvait relever des minima sociaux existants, les travailleurs sociaux ne pouvaient lui proposer que des aides individuelles facultatives, dites extra-légales, attribuées de façon discrétionnaire. Avec le RMI, l’Etat français a donc renforcé le socle des droits sociaux et renoué avec une forme d’intervention plus administrative. L’accès au RMI, comme aux autres minima sociaux, se fait en effet de façon automatique sur la base d’un dossier administratif rempli par les personnes susceptibles d’y prétendre en fonction des critères définis au niveau national. Le système français ne prévoit donc pas, mises à part quelques exceptions, une individualisation des aides en fonction des cas particuliers. La gestion de l’ensemble de ce système reste majoritairement de nature bureaucratique sans véritable appréciation de la légitimité individuelle des demandes.







II - Les limites d’une avancée sociale

Si le RMI s’inscrit dans la tradition française de l’action sociale, il constitue néanmoins une réelle avancée. L’intérêt pour le RMI et la mobilisation des pouvoirs publics qu’il a provoqué résultaient, on l’a souvent dit, de l’ambition d’articuler un système de garantie de ressources à un ensemble d’aides complémentaires visant l’insertion sociale ou professionnelle. Cette approche de l’action sociale n’était certes pas entièrement nouvelle – elle avait été expérimentée dans quelques villes et départements –, mais son application à l’échelon national relevait d’un défi pour les élus, pour les institutions d’action sociale et plus généralement pour tous les organismes publics ou privés engagés dans la lutte contre la pauvreté.

Cette évolution traduit une transformation dans la conception des aides [7] . La référence au principe de l’insertion a permis notamment d’expérimenter à grande échelle la recherche de solutions à l’échelon départemental et local dans le sens d’une coordination entre différents acteurs. Elle a aussi contribué à améliorer les modes d’intervention sociale. Cette référence ne se limite pas en effet aux besoins matériels de l’individu définis en fonction de critères de pauvreté, mais implique des actions qui peuvent concerner tout à la fois la formation professionnelle, la santé, le logement, les relations familiales, l’éducation des enfants, le bien-être psychologique, etc. Elle complète ainsi l’aide monétaire versée sous la forme d’un revenu minimum.

Cette référence à l’insertion a permis également d’innover dans la recherche de solutions plus individualisées. Le principe n’était pas en effet de trouver la meilleure adaptation possible des aides aux différentes catégories de la population définies en fonction des problèmes qui leur sont propres, mais, au contraire, de s’adapter à l’individu en tant que tel, en postulant qu’il est capable de s’insérer, c’est-à-dire de construire un projet susceptible de modifier son destin. Il ne s’agit pas de le rattacher à une catégorie immuable, mais de rendre possible son évolution, quelle que puisse être sa situation d’origine, ce qui impliquait, au moins en théorie, une mutation des modes d’intervention des travailleurs sociaux.

Après environ treize ans d’expérience, le RMI peut être considéré comme un mode de régulation du lien social pour deux raisons. La première est liée aux mutations de l’action sociale : le RMI a renforcé les modes de prises en charge de la pauvreté à l’échelon local et encouragé le partenariat entre les institutions. Il a apporté une réponse aux limites que rencontrait l’Etat-providence en élargissant le champ de la solidarité à d’autres acteurs, en particulier les collectivités locales et les associations. La deuxième raison est liée aux solutions qui ont été proposées aux allocataires pour essayer de sortir des contradictions de l’assistance et favoriser leur participation aux échanges de la vie économique et sociale [8] .

En 1992, dans son rapport final, la Commission nationale d’évaluation du RMI n’hésitait pas à parler d’une « avancée sociale incontestable ». Cette nouvelle allocation a offert aux plus démunis une plus grande sécurité matérielle face aux risques de l’extrême pauvreté et l’accès à des droits sociaux essentiels. La garantie d’un revenu a permis aux allocataires de satisfaire des besoins élémentaires et d’atténuer leurs difficultés financières. Cependant, le RMI comporte aussi des limites. On observe également de nombreuses résistances au changement et on peut donc se demander si cette politique peut être réellement améliorée.


Les inégalités départementales de l’insertion

Les limites de cette loi ont souvent été examinées. Même si un accord a été possible au moment du vote de la loi sur le RMI sur la diversité des formes de l’insertion, une attention particulière est toujours accordée aux résultats obtenus en matière d’insertion professionnelle et, dans ce domaine, les évaluations sont rarement jugées satisfaisantes. Dans l’enquête de 1990 et 1991 qui avait servi de référence à ce livre, les allocataires qui avaient accédé à un « vrai » emploi et qui ne touchaient plus le RMI à la dernière interrogation représentaient seulement 8 % environ. Dans une enquête plus récente sur les sortants du RMI, on constatait en janvier 1998 que 26 % des allocataires du RMI de décembre 1996 avaient un emploi, mais que 17 % étaient inactifs et 57 % chômeurs [9] . Si l’on juge le RMI en fonction de ses effets sur le retour à l’emploi – ce qui était à en croire les déclarations de certains parlementaires l’un des objectifs principaux de la loi –, il faut admettre la modestie du bilan. Il faut reconnaître cependant que si la population des allocataires du RMI est fortement hétérogène, une proportion élevée apparaît éloignée du marché de l’emploi et caractérisée en même temps par des ruptures sociales. Les résultats en matière d’insertion professionnelle doivent être évalués en fonction des difficultés réelles rencontrées par une partie importante de cette population.

Le nombre global d’allocataires n’a cessé par ailleurs de croître jusqu’en 1999 où un retournement de tendance a pu être observé en métropole [10] . La croissance du nombre d’allocataires s’est cependant poursuivie dans les départements d’outre-mer [11] . Cette forte évolution pendant les dix premières années du RMI s’explique tout d’abord par la détérioration de la situation économique. Dans les départements où le taux de chômage est élevé, les allocataires du RMI sont fortement représentés dans la population. Lorsque le marché de l’emploi se dégrade, le nombre de personnes ayant recours au RMI augmente et le nombre de ceux qui peuvent en sortir est faible. Conçu comme une aide provisoire dans un « itinéraire d’insertion », cette allocation est en réalité une solution durable pour une grande partie des allocataires éloignés du marché de l’emploi.

Faut-il voir aussi, dans la médiocrité des résultats en matière d’insertion, l’inertie ou la mauvaise volonté des pouvoirs locaux ? A défaut de pouvoir répondre de façon catégorique, les données rendues publiques permettent de souligner les fortes disparités départementales. D’après le bilan de l’année 1993 de la Délégation interministérielle au RMI (qui correspond à une année où le taux de chômage en France avoisinait les 12 %), le taux de croissance du nombre d’allocataires était inférieur à 10 % dans certains départements alors qu’il atteignait 40 % dans d’autres. Les dépenses d’insertion par allocataire pouvaient varier de 5 000 F à 2 000 F. Le taux de signature de contrats d’insertion n’était que de 15 % environ dans certains départements, alors que la moyenne nationale était de 47 % [12] . Enfin, les contrats emploi-solidarité qui constituent un indicateur de la mobilisation locale – les employeurs sont, en effet, les collectivités locales, les établissements publics et les associations – touchent près de 30 % des allocataires dans les meilleurs départements et moins de 5 % en Seine-Saint-Denis (région parisienne) et dans les Bouches-du-Rhône (région de Marseille).

Cinq ans plus tard, les contrastes entre départements apparaissaient encore saisissants. La DIRMI estimait à environ 50 % le taux moyen de contractualisation en métropole [13]  : 72 % dans les 20 plus petits départements, seulement 36 % dans les 20 plus grands. Un écart considérable subsistait entre les villes et les zones rurales : le département de Paris ne dépassait pas 10 % et celui de la Seine-Saint-Denis stagnait à 8 % [14] .

Il ne faudrait pas, bien entendu, expliquer uniquement ces contrastes par la motivation des acteurs locaux. Il faut tenir compte aussi des différences démographiques, économiques et sociales des départements. Lorsque dans un département, le taux de chômage de longue durée est faible, les allocataires du RMI, en particulier les plus jeunes, ont plus de chances de retrouver un emploi et ceci presque indépendamment du dynamisme des institutions d’action sociale. Les différences observées sont aussi le reflet de l’intensité du tissu associatif. Dans les départements où les associations sont nombreuses et diversifiées, il est plus facile de concevoir en partenariat des actions d’insertion. Il faut reconnaître aussi que la grande taille de certains départements explique, au moins partiellement, leurs difficultés. Cela dit, il est clair que la conviction dans la recherche de solutions est loin d’être identique sur l’ensemble du territoire. On observe même assez souvent un renoncement presque total à agir selon les modalités proposées dans la loi, ce qui ne cesse d’inquiéter ceux qui en ont la responsabilité à l’échelon national. La Cour des comptes a relevé récemment dans une enquête auprès de 19 départements que deux d’entre eux seulement avaient utilisé la totalité des crédits départementaux d’insertion inscrits au titre de l’obligation légale [15] . Enfin, notons que l’application du RMI n’a pas été simple dans de nombreux endroits en raison des rivalités institutionnelles, des conflits entre l’Etat et le département, entre le département et les communes.

L’inégalité des moyens engagés se traduit par une inégalité des chances des allocataires de s’insérer ou, tout au moins, d’améliorer leur situation, ce qui est contraire à l’esprit de la loi. Certes, tout comme les faibles résultats dans le domaine de l’accès à l’emploi, on pouvait s’y attendre. En confiant la responsabilité de l’insertion aux collectivités locales, l’Etat a pris le risque de voir certains départements rechercher activement des solutions nouvelles et adaptées et d’autres, au contraire, se contenter d’une simple gestion administrative ou parfois même refuser tout simplement d’appliquer les textes. La décentralisation est un processus encore inachevé. Les équilibres entre les formes de solidarité ne sont pas encore entièrement trouvés. Les blocages actuels relèvent d’un véritable cercle vicieux : tant que les collectivités locales feront preuve d’un manque de dynamisme, l’Etat se verra l’obligation d’une intervention correctrice, assorti de sanctions diverses, ce qui ne peut que l’éloigner de son rôle d’animateur de la politique sociale, mais, d’un autre côté, tant qu’il exercera une pression menaçante sur les pouvoirs locaux décentralisés, il risquera de retarder d’autant leur prise de responsabilités et d’engendrer des dysfonctionnements administratifs contraire à l’efficacité des actions.




Le maintien de l’exclusion des jeunes

La France a engagé un nouveau programme de lutte contre les exclusions en 1998 et une loi fixant les nouvelles orientations a été votée en juillet 1998. Toutefois, cette loi d’orientation n’a pas retenu certaines revendications importantes et a éludé des questions qui restent pourtant au cœur de la réflexion et des recherches sur les mécanismes de l’exclusion. Il faut noter tout d’abord le refus d’accorder le RMI au moins de 25 ans en dépit des revendications des mouvements de chômeurs.

Mis à part les pays du sud de l’Europe qui n’ont pas tous encore un système national unifié de revenu minimum garanti, la France est le seul pays européen à avoir écarter les jeunes de ce droit. Or, la France est l’un des pays européens où le risque de chômage des jeunes est le plus élevé. Les jeunes sont particulièrement exposés à la pauvreté en France puisque près de 20 % des ménages dont la personne de référence a moins de 25 ans peuvent être considérés comme pauvres si l’on se réfère au seuil de 50 % de la médiane, alors que le taux de pauvreté des personnes âgées de 65 à 74 ans est inférieur à 5 % et en nette réduction sur le long terme [16] .

La difficulté à accorder le RMI aux moins de 25 ans tient essentiellement à l’idée répandue que cette allocation ne ferait qu’entretenir la dépendance des jeunes à l’égard de l’assistance et serait contraire à leur insertion. Un rapport du Commissariat général du Plan sur l’avenir de la jeunesse insiste explicitement sur la nécessaire prise d’indépendance et de responsabilité des jeunes « en investissant dans l’avenir qu’ils portent – la formation et le travail – plutôt que dans la dépendance matérielle de la famille et d’un État charitable » [17] . Il est frappant de constater que si le RMI a été voté dans un esprit de solidarité nationale et d’élargissement du socle des droits sociaux, il n’est toujours pas question en France de le concevoir comme un droit pour les jeunes. L’argument de l’enfermement dans l’assistance des jeunes avancé par plusieurs responsables politiques, y compris Lionel Jospin lorsqu’il était Premier ministre, pour justifier le refus d’accorder le RMI au moins de 25 ans n’est pourtant pas démontré. Cet argument repose sur l’idée de l’existence de « trappes » à inactivité ou à chômage. Un jeune allocataire du RMI serait, du fait même de recevoir cette allocation, en quelque sorte incité à se satisfaire de cette situation et à ne pas rechercher d’emploi. Or, jusqu’à présent, les études n’ont pas pu mettre en évidence des effets « désincitatifs » importants telles que les minima sociaux ou les prestations de chômage sur les comportements d’activité [18] . D’après une recherche récente, on sait aussi que les chômeurs au RMI ont un salaire de réserve, c’est-à-dire un salaire minimal en dessous duquel ils refuseraient de travailler, plus faible que les autres chômeurs : deux sur trois demandent au plus le SMIC horaire pour travailler, alors que les deux tiers des autres chômeurs demandent au moins le SMIC horaire. De même, les allocataires du RMI acceptent des salaires beaucoup plus faibles que les autres chômeurs [19] . Enfin, les recherches menées en Europe montrent que la générosité des systèmes d’indemnisation du chômage ne contribue pas à la diminution de l’engagement des chômeurs à rechercher un emploi, y compris lorsque l’effet de l’âge est contrôlé. On sait aussi que les jeunes font généralement plus de démarches pour trouver un emploi que les personnes plus âgées, y compris lorsqu’ils bénéficient d’une protection sociale satisfaisante. Mieux protégés, ils sont d’ailleurs également mieux armés pour affronter le marché du travail [20] .

De même, l’hypothèse de la substitution du RMI aux solidarités familiales qui fut avancé au moment du vote de la loi sur le RMI pour justifier la décision d’écarter les jeunes n’est pas non plus prouvée. On sait d’après les études réalisées que si le RMI a pu soulager de nombreuses familles aux revenus modestes sur lesquelles reposait le poids des difficultés d’intégration sociale et professionnelle des jeunes souvent hébergés chez leurs parents, il n’a pas pour autant contribué à dissoudre entièrement les solidarités familiales. Le montant du RMI étant modique et les chances d’insertion professionnelle assez réduites dans certains cas, le recours au soutien familial se maintient. On peut parler alors d’une superposition de la solidarité privée et de la solidarité publique. Les résultats ne confirment donc pas l’hypothèse de la substitution directe et massive du RMI au soutien financier de la famille [21] .

Etendre le RMI à cette tranche d’âge permettrait certainement de réduire les inégalités entre les jeunes qui disposent de nombreux atouts pour s’insérer et ceux qui en sont dépourvus, mais la classe politique en France n’y est pas favorable pour le moment. Soulignons que les principaux candidats à l’élection présidentielle de 2002 ont exclu d’emblée cette proposition. En revanche, certains d’entre eux, y compris le Président élu, se sont référés à l’idée d’une allocation catégorielle d’autonomie en faveur des moins de 25 ans, d’un montant variable selon les propositions et le plus souvent justifié par le besoin de formation et d’insertion. Cette réflexion correspond parfaitement à la tradition d’action catégorielle : plutôt que d’adopter un système global à visée universelle, on juge toujours préférable de différencier les interventions selon le statut des individus.

L’approche catégorielle reste également très visible dans le domaine de l’insertion. En dépit des sommes prévues et quelques adaptations de bon sens, le programme de 1998 mis en place au titre de la lutte contre les exclusions reste très proche des méthodes traditionnelles, notamment dans le domaine de l’emploi. Ce programme a en effet développé en lien avec l’Agence nationale pour l’emploi de nouvelles mesures d’insertion professionnelle pour les allocataires du RMI sans sortir de la logique de l’action catégorielle dont on connaît pourtant les limites. La catégorisation administrative des populations à insérer ne peut être évitée lorsque les mesures proposées prévoient des quotas et des plafonnements de financement. Les actions dans ce domaine semblent toujours plus cohérentes sur le papier qu’elles ne le sont dans la réalité quand il faut les appliquer. Le renforcement de tous ces dispositifs complexes où se mêlent des objectifs d’insertion et des intérêts économiques contribue à la constitution une vaste zone de précarité professionnelle à la périphérie du marché de l’emploi [22] . Cette orientation de la politique répond en réalité en priorité à l’objectif quantitatif de réduction du chômage et ne prend pas en compte directement la question de la qualité des emplois. Elle n’est pas associée non plus à une réforme de fond de la formation professionnelle.




La question du montant du RMI reste posée

Parmi les limites du RMI, il faut souligner aussi la faiblesse du montant. Les gouvernements qui se sont succédé depuis le vote de la loi se sont refusés à envisager une revalorisation, si ce n’est sous la forme d’une indexation sur les prix. Cette augmentation correspond pourtant à une revendication toujours très vive chez les chômeurs. Elle a été formulée à nouveau lors des dernières manifestations qui ont eu lieu en 1997 et après la présentation du programme gouvernemental de 1998. Le gouvernement de Gauche de l’époque a justifié son refus en se référant à l’idée générale qu’il est préférable de favoriser l’emploi et l’insertion plutôt que l’assistance. Si cet argument est fort, il dénature toutefois l’objectif de ces minima sociaux qui expriment, non pas l’idée de charité publique, mais le droit à des conditions de vie convenables, droit au moins aussi essentiel, à titre de prévention de l’exclusion, que le droit à la santé ou le droit au logement.

Aujourd’hui, le montant mensuel du RMI apparaît relativement bas par rapport aux autres minima sociaux. Il est en effet inférieur de 150 € par rapport au minimum vieillesse, au minimum invalidité et à l’allocation aux adultes handicapés. Il est difficile pourtant de soutenir que les allocataires de ces minima ont des besoins supérieurs aux allocataires du RMI. Seule la référence à la logique de statut permet de comprendre cet écart prévu par la loi. Les allocataires du RMI ne sont ni vieux, ni invalides, ni handicapés. Ils sont en quelque sorte « pauvres et rien que pauvres », ce qui correspond au statut le plus bas dans la hiérarchie des statuts sociaux constituée par l’Etat-providence. Il faut également souligner que le montant du RMI se situe encore aujourd’hui à un niveau nettement inférieur aux seuils usuels de pauvreté (50 % ou 60 % du revenu médian) puisqu’il représente entre la moitié et les deux tiers de ces derniers. Si l’on entendait vraiment prendre en compte les besoins réels des populations écartées de façon temporaire ou durable du marché de l’emploi, l’augmentation du RMI s’imposerait, mais puisque l’objectif n’est pas celui-là, mais surtout de maintenir les allocataires de cette prestation dans un statut inférieur à celui qu’ils auraient s’ils n’avaient pas besoin d’être aidés, le gouvernement prend le risque de voir les plus démunis s’enfoncer encore davantage dans la misère. Faut-il souligner qu’un montant de revenu minimum trop bas contraint les pauvres à solliciter des aides sociales complémentaires et dépenser beaucoup d’énergie pour survivre tout en étant encore plus dépendants des services sociaux ? Pour le moins, dans le prolongement des manifestations de chômeurs et du rapport de Marie-Thérèse Join-Lambert [23]  sur cette question, il aurait été légitime d’en débattre réellement, d’autant que le mécanisme renforcé d’intéressement à l’emploi prévu dans le programme de Martine Aubry, lorsqu’elle était ministre des Affaires sociales, aurait pu se concilier avec cette revalorisation du RMI et l’allocation de solidarité spécifique pour les chômeurs de longue durée.




Dans les faits, l’action sociale reste de nature bureaucratique

Se pose enfin la question fondamentale des limites inévitables d’un système d’accompagnement individualisé d’aide sociale, à partir du moment où des franges de plus en plus nombreuses de la population sont refoulées du marché de l’emploi et viennent grossir les effectifs de la population assistée. En France, à 350 000 allocataires du RMI – effectif atteint la première année – il était encore possible de réfléchir en termes de projet d’insertion personnalisé, mais à 1 million environ aujourd’hui, ce n’est guère réaliste sans transformation profonde des structures et révision de la charge qui incombe aux travailleurs sociaux. Il faut noter en effet que dans cet environnement administratif jugé trop lourd, l’accompagnement social et le suivi des allocataires restent souvent lacunaires. De nombreux allocataires sont présents dans le dispositif depuis plusieurs années sans jamais avoir rencontré de réfèrent social et sans jamais avoir signé de contrat d’insertion. Un rapport sur le département de Paris indique des délais d’attente de deux ans [24] .

Les travailleurs sociaux ont souvent dans les faits un nombre trop important d’allocataires du RMI à suivre et ont le sentiment de ne pas avoir les moyens d’effectuer leur travail comme ils le souhaiteraient. Ils ont parfois l’impression de « faire du contrat à la chaîne », ce qui bien entendu ne peut les satisfaire. Par ailleurs, se pose toujours la question de leur formation. Beaucoup d’entre eux, par exemple, ne se sentent pas compétents dans des domaines comme l’insertion professionnelle alors même que l’un des objectifs que les institutions cherchent à atteindre en priorité est l’accès des allocataires à un emploi.

L’expérience du RMI en France reflète, comme d’autres politiques publiques menées ces dernières années, les transformations de l’Etat-providence français. Si le RMI s’inscrit dans la tradition française d’intervention auprès des pauvres, il innove sur plusieurs plans, en particulier dans le domaine de l’insertion qui est défini comme un processus mis en œuvre de façon décentralisée, sous la forme d’un partenariat entre plusieurs acteurs et dans l’esprit d’un droit nouveau pour les allocataires impliquant non seulement une démarche de leur part, mais aussi des engagements fermes de la collectivité pour répondre à leurs besoins et une approche plus dynamique du travail social.

Cette loi a pu être considérée comme une grande avancée sociale et il faut reconnaître qu’elle a enrichi le système de protection sociale dans le sens d’une plus grande solidarité nationale envers les plus démunis. L’analyse empirique des évolutions depuis sa création conduit toutefois à souligner aussi les dysfonctionnements, les obstacles, les inerties des institutions chargées d’élaborer et d’engager les réformes, à tel point que l’on retrouve assez rapidement l’empreinte des origines de l’intervention française dans ce domaine, telles que nous les avons décrites et analysées dans la première partie de cette préface. On peut retenir au moins quatre limites fondamentales : 1) la décentralisation de l’insertion est inachevée et face à la difficulté de mise en œuvre des actions d’insertion à l’échelon local, l’Etat est souvent tenté d’intervenir de façon plus directe pour corriger les inégalités départementales au risque de susciter des malentendus, voire des conflits entre les acteurs dont l’entente et le partenariat sont pourtant nécessaires ; 2) en dépit de sa conception plus universelle que les autres minima sociaux, le RMI s’inscrit dans un cadre juridique qui reste catégoriel en raison notamment du refus d’accorder cette allocation aux moins de 25 ans dont on sait pourtant qu’ils sont les plus touchés par la pauvreté en France ; 3) le refus d’augmenter le montant du RMI pour le rapprocher des autres minima sociaux et du seuil de pauvreté confirme également la référence à une logique de statut dont l’effet est de maintenir ceux qui en bénéficient dans une situation financière souvent très difficile et en tout cas pénalisante pour leur insertion ; 4) enfin, face aux contraintes administratives de l’élaboration des contrats d’insertion pour un nombre longtemps croissant d’allocataires, il a été souvent difficile d’atteindre les objectifs visés par la loi en termes d’insertion et d’enrichir réellement le travail social comme l’espéraient les professionnels du secteur au moment du vote de la loi.

Ces limites sont importantes, mais paradoxalement elles n’appellent pas forcément des réponses différentes de celles qui étaient initialement formulées. Dans un contexte de reprise économique et de réduction du chômage, la tentation des gouvernements est en effet plutôt de renforcer l’exigence en matière de retour à l’emploi des allocataires que d’augmenter le montant de la prestation dans le sens d’une meilleure couverture sociale, d’autant qu’il apparaît par ailleurs que les Français se sentent moins solidaires envers les plus démunis [25] . C’est la raison pour laquelle, il apparaît peu probable, du moins à court et moyen terme, que le RMI puisse être redéfini dans le sens d’un revenu de citoyenneté.

Le 3 juillet 2002
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[25] ↑ Cf. J. Damon et G. Hatchuel, Fatigue de la compassion et contestation suspicieuse, Informations sociales, no 98, 2002, p. 32-39. Cette fatigue de la compassion est aussi vérifiée à l’échelon européen dans la dernière enquête de 2001 sur la pauvreté et l’exclusion sociale.
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Présentation. Le point de vue sociologique





En définitive, des problèmes aussi simples que ceux-ci : dans quelle mesure la fin doit-elle justifier les moyens ? ou encore : dans quelle mesure faut-il assumer la responsabilité des conséquences subsidiaires non voulues ? ou enfin : comment faut-il dénouer le conflit entre plusieurs fins voulues ou imposées qui s’affrontent in concreto ? – relèvent entièrement d’un choix ou d’un compromis. Il n’existe aucune espèce de procédé scientifique, quel qu’il soit (empirique ou fonctionnel), qui serait capable de faire la décision en ces cas. Moins qu’aucune autre, notre propre discipline rigoureusement empirique ne saurait épargner ce choix à l’individu ; aussi ne devrait-elle pas non plus éveiller l’illusion qu’elle serait à même de le trancher.

Max Weber, Essai sur le sens de la « neutralité analogique » dans les sciences sociologiques et économiques, 1917




Les sociologues étudient les problèmes de leur temps, ils sont sensibles aux dysfonctionnements sociaux – ou aux faits qui sont perçus comme tels dans la société à laquelle ils appartiennent – et cherchent à les expliquer. La c vocation » de la science pour laquelle ils travaillent est, rappelons-le, fondée sur « la spécialisation au service de la prise de conscience de nous-mêmes et de la connaissance des rapports objectifs. Elle n’est pas une grâce qu’un visionnaire ou un prophète auraient reçue en vue de dispenser le salut de l’âme, ou des révélations ; elle n’est pas non plus partie intégrante de la méditation des sages et des philosophes qui s’interrogent sur le sens du monde. » [1]  Le « savant » qui souhaite mener ses investigations dans cet esprit de neutralité est toutefois placé en situation délicate lorsqu’il est sollicité à titre d’expert pour donner des conseils sur les politiques souhaitables.

Il peut sembler aller de soi qu’une politique qui vise à donner à l’ensemble des individus résidant sur un territoire national des moyens convenables d’existence et qui touche par là même au fondement de la démocratie présente un intérêt sociologique. On peut en effet penser que le RMI est un facteur de changement social dans la mesure où il peut transformer les conditions de vie des populations les plus démunies. Il est également possible d’y voir le signe d’une évolution des représentations sociales de la pauvreté. Rien que pour ces raisons, il est important de suivre avec attention cette expérience originale.

Cela dit, dans ce cas, la tentation du sociologue peut être grande de se confondre avec l’acteur social qui, au nom de ses convictions politiques, cherche avant tout à donner un sens aux orientations prises ou à proposer de nouvelles solutions.

Le risque est grand également de limiter la recherche sociologique à vérifier des hypothèses émises dans la cadre d’une approche essentiellement administrative et à énoncer des propos raisonnables pour faciliter la réflexion du politique. Bien entendu, ce type d’analyses ne relève pas de la sociologie.

Le problème se pose quand une évaluation nationale a été demandée et inscrite même dans la loi. C’est le cas du RMI. On peut donc s’interroger sur ce qui peut constituer véritablement un objet sociologique dans ce champ où se croisent une pluralité d’acteurs et une diversité d’intérêts. L’analyse sociologique de l’expérience du RMI comporte en réalité de nombreux pièges dont il faut avoir conscience.





I - Les pièges de l’évaluation

Il existe plusieurs conceptions de l’évaluation des politiques publiques. Sans prétendre les décrire toutes tant les méthodes et les pratiques développées ces dernières années sont nombreuses [2] , il est possible d’en distinguer au moins deux qui s’avèrent l’une et l’autre répandues sinon appliquées en France.

La première est une conception que l’on pourrait qualifier de techniciste ou de gestionnaire : l’objectif est de rendre compte des résultats d’une politique en termes rationnels afin de faciliter l’action des pouvoirs publics. Les scientifiques sollicités qui acceptent cette démarche servent souvent de gage d’autonomie à l’administration par rapport au politique. Leur marge de manœuvre est généralement étroite car les principes de l’évaluation sont dans ce cas strictement définis en fonction d’enjeux politico-administratifs qui le plus souvent les dépassent.

La seconde conception, le plus souvent qualifiée de démocratique, consiste à insérer directement l’expérience de l’administré dans la procédure d’évaluation afin de renforcer la responsabilité de l’Etat vis-à-vis des citoyens et d’obliger l’administration, dont le pouvoir est jugé excessif, à répondre aux objections et aux critiques des usagers des services publics. À défaut d’une remontée directe des observations locales par le biais de structures administratives indépendantes, des chercheurs peuvent être mobilisés pour recueillir la parole des usagers ou réaliser des sondages. La pratique de ce type d’évaluation est encore faible en France, mais on a pu constater récemment quelques initiatives qui allaient dans ce sens, en particulier à propos de la politique de la ville. Dans ce type d’évaluation, la place des chercheurs est secondaire, voire nulle, puisque l’objectif est en réalité de promouvoir des contre-pouvoirs des usagers face à l’administration.

Dans le cadre de l’évaluation du RMI, c’est la première conception qui a prévalu, bien que la seconde ait été souvent évoquée. La Commission nationale qui a été créée en septembre 1989 s’est donnée les moyens d’établir des contacts avec les acteurs sociaux engagés sur le terrain, de relever les dysfonctionnements administratifs et de prendre en considération les plaintes des allocataires eux-mêmes, mais elle a surtout commandé de nombreuses études et réuni divers experts dans des séminaires thématiques.

Il ne s’agit pas de remettre en question l’intérêt social de ces évaluations, mais il est clair que la participation du sociologue à une entreprise qui relève davantage d’une approche administrative ou gestionnaire de la politique sociale ne va pas sans susciter chez lui plusieurs interrogations.

La première difficulté à laquelle il se heurte est liée à la nature de son intervention. S’aventurer sur le terrain de l’évaluation peut en effet être interprété comme le signe d’un renoncement à la recherche fondamentale dans la mesure où l’objet d’études désigné est construit en fonction d’attentes institutionnelles et politiques précises et où il peut contraindre le chercheur à se plier à un certain nombre d’obligations qui n’ont parfois aucune justification scientifique. En d’autres termes, étudier le RMI dans le cadre d’une commande institutionnelle place le sociologue, qu’il le veuille ou non, dans une situation de recherche en partie définie par des enjeux politico-administratifs. Les « bonnes » questions pour lui ne sont pas toujours les « bonnes » questions pour le responsable d’un service chargé de la gestion du RMI ou du développement d’actions d’insertion. Les informations qu’on demande au chercheur de recueillir peuvent être utiles pour améliorer le fonctionnement administratif du RMI, elles ne permettent pas nécessairement de vérifier les hypothèses qu’il a lui-même émises.

La deuxième difficulté concerne le langage utilisé pour désigner les faits à évaluer. Le sociologue risque de se laisser enfermer dans des concepts qui n’ont rien de scientifique et qui, à la longue, s’il n’y prend garde, peuvent s’imposer à lui et du coup le conduire à penser selon l’action politique et l’idéologie des militants du social. Autrement dit, dans le cadre de l’évaluation d’une politique sociale comme le RMI, le chercheur peut être tenté, parfois même inconsciemment, de répondre à la demande institutionnelle qui lui est faite sans construire un véritable objet d’études, c’est-à-dire sans prendre de distances par rapport à la logique technocratique de l’expert. Au lieu d’essayer de comprendre la signification sociale de certains concepts d’action, il peut être conduit à les accepter comme tels, voire à les confondre avec les concepts scientifiques.

Ces deux types de difficultés se rencontrent quand il s’agit d’évaluer l’insertion des allocataires du RMI. L’article 1 de la loi du 1er décembre 1988 précise que « l’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficulté constitue un impératif national ». Cette notion est apparue comme l’originalité du RMI puisqu’on y a vu un moyen de lutter efficacement contre la pauvreté tout en essayant d’éviter les effets jugés pervers de l’assistance. Dans la mesure où cette expression a donné naissance à de nombreuses actions sur le terrain, en faire l’évaluation pourrait conduire le chercheur à se contenter d’en examiner la rentabilité en termes opérationnels et à conseiller les responsables administratifs de l’intérêt de telle ou telle solution. Les enjeux politico-administratifs qui pèsent sur lui dans ce cas peuvent l’enfermer dans la logique purement politique de l’action.

Les problèmes liés au langage ne facilitent pas non plus la tâche du sociologue. Les concepts utilisés par les responsables administratifs et les hommes politiques sont souvent ceux de la langue sociologique, mais pas nécessairement utilisés de manière scientifique. La notion d’insertion a plusieurs sens qui sont souvent mêlées dans les discours de ceux qui y font référence.

Elle a tout d’abord un fondement idéologique. Dans les années 70, on s’y réfère pour définir une orientation nouvelle de la politique sociale en faveur des personnes handicapées [3] . Au début des années 80, elle constitue la ligne directrice du discours politique sur les jeunes qui sortent du système scolaire insuffisamment qualifiés. Elle fournit alors des réponses qui se veulent originales et pragmatiques à ce qui était perçu comme un grave problème de société [4] . L’insertion correspond par conséquent à un projet socio-politique et à la création institutionnelle d’un ensemble de dispositifs administratifs et juridiques ayant pour objectif de combler le vide laissé par la montée du chômage, en particulier pour les jeunes générations. Cette notion est aujourd’hui très souvent accompagnée dans le discours volontariste des promoteurs du « social » d’une référence aux « nouvelles solidarités » qu’il faut inventer pour lutter contre la pauvreté. Le RMI a été en quelque sorte la consécration juridique de cette invention conceptuelle et la justification idéologique des principes d’intervention sociale qui l’accompagnaient.

Cette notion s’est aussi enrichie de qualificatifs techniques. Dans les guides de l’insertion à usage des professionnels du social, l’expression peut être utilisée dans un sens opérationnel : on parlera alors d’« insertion par l’économique » en faisant référence aux associations intermédiaires ou aux entreprises d’insertion qui proposent aux chômeurs de s’adapter ou de se réadapter au marché de l’emploi en effectuant directement, sous l’encadrement technique et social d’un personnel qualifié, une activité économique au sein d’une structure plus ou moins protégée de la concurrence. On parlera également d’« insertion par le logement » ou d’« insertion par la santé », etc. Les actions auxquelles renvoient ces expressions sont donc définies selon les compétences administratives et juridiques des différents services sociaux. Certains professionnels définissent aussi leurs spécificités en fonction de ce découpage.
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